
DEPARTEMENT 

SAVOIE 

ARRONDISSEMENT 

CHAMBERY 

Objet: Délibération fixant les modalités d'application du temps partiel au sein du CIAS du Lac 

d' Aiguebelette pour les agents titulaires, stagiaires et contractuels 

EXTRAIT 

du Registre des Délibérations du Conseil d' Administration 

du Centre Intercommunal d'Action Social Du LAC D'AIGUEBELETTE 

Séance du 16 septembre 2025 

L'an deux mille vingt-cinq et le vingt-cinq septembre à 17 heures, 

Le conseil d'Administration du Centre Intercommunal d'Action Sociale, s'est réuni au nombre prescrit par le règlement dans 
le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de M P. ZUCCHERO, Président. 

Présents: MMES, ALLARD, FRANCONY, POLLET et Mrs, GALOCHE, SOMVEILLE, VEUILLET, ZUCCHERO 

Absents excusés: Mmes ANDRIOT, DUFOUR, LAVOREL, MARCHAIS, TAVEL Mrs BOIS (Pouvoir à S FRANCONY). 

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L. 612-1, L. 612-2, L. 612-4 à L. 612-6, L. 

612-8, L. 612-12 à L. 612-14,

Vu le décret n
° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour l'application du code général de la fonction publique 

et relatif à l'organisation des comités médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de 

maladie des fonctionnaires territoriaux et notamment le titre Il bis, 

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique 

territoriale, 

Vu le décret n° 2004-678 du 8 juillet 2004 fixant le taux de la cotisation prévue à l'article L 11 bis du Code des 

pensions civiles et militaires de retraite (le cas échéant), 

Vu le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la 

caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (Je cas échéant), 

Vu le décret n° 2024-1263 du 30 décembre 2024 relatif aux conditions requises pour l'accès au temps partiel de 

certains agents de la fonction publique, 

Vu l'avis du comité social territorial en date du 28/08/2025 (Uniquement en cas d'instauration et non pas 

d'actualisation pour se conformer aux dispositions du décret du 30 décembre 2024) 

ARTICLE 1: 

Monsieur le Président rappelle à l'assemblée que le temps partiel constitue une possibilité d'aménagement du 

temps de travail pour les agents publics et que, conformément aux articles L. 612-1, L. 612-2, L. 612-4 à L. 612-6, 

L. 612-8, L. 612-12 à L. 612-14 du code général de la fonction publique, les modalités d'exercice du travail à

temps partiel sont fixées par l'organe délibérant, après avis du comité social territorial.

Le temps partiel s'adresse aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu'aux agents contractuels. 

Les agents à temps non complet bénéficient d'un temps partiel de droit selon les mêmes quotités que les agents 

à temps complet, de leur durée hebdomadaire de service. 

Le temps partiel peut être organisé dans le cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel ou dans le cadre annuel 

sous réserve de l'intérêt du service. 
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Le temps partiel sur autorisation (quotité comprise entre 50 et 99 % pour les stagiaires et titulaires à temps 

complet) (quotité de 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 % pour les fonctionnaires à temps non complet et les 

agents contractuels): 

L'autorisation qui ne peut être inférieure au mi-temps est accordée sur demande des intéressés, sous réserve 

des nécessités du service. 

Le temps partiel de droit (quotités de 50, 60, 70 ou 80 %) : 

Le temps partiel de droit est accordé: 

à l'occasion de la naissance, jusqu'à 3
ème anniversaire de l'enfant; 

à l'occasion de chaque adoption, jusqu'à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de l'arrivée au 

foyer de l'enfant adopté; 

pour donner des soins à une personne atteinte d'un handicap nécessitant la présence d'un tiers, ou 

victime d'un accident ou d'une maladie grave, si cette personne est le conjoint de l'agent, son 

partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité, un enfant à charge ou un ascendant; 

aux personnes visées à l'article L. 5212-13 du Code du travail (l°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11), après avis du 

médecin du travail. 

Le temps partiel de droit est accordé sur demande des intéressés, dès lors que les conditions d'octroi sont 

remplies. 

Les agents qui demandent à accomplir un temps partiel de droit pour raisons familiales ou personnelles devront 

présenter les justificatifs afférents aux motifs de leur demande. 

ARTICLE 2: 

Monsieur le Président propose à l'assemblée d'instituer le temps partiel et d'en fixer les modalités 

d'application 

- les quotités du temps partiel sur autorisation sont fixées (quotité comprise entre 50 et 99 % pour les

stagiaires et titulaires à temps complet) (quotité de 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90% pour les fonctionnaires

à temps non complet et les agents contractuels) de la durée du service exercé par les agents du même

grade à temps plein.
- les demandes devront être formulées dans un délai de 2 mois avant le début de la période souhaitée

(pour la première demande),
- le temps partiel peut être organisé dans le cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel ou annuel, en

fonction des nécessités de services,
- la durée des autorisations est fixée à 1 an Le renouvellement se fait, par tacite reconduction, dans la

limite de 3 ans. Pour les agents contractuels cette demande est conditionnée à la durée du contrat A

l'issue de cette période, le renouvellement de l'autorisation de travail à temps partiel doit faire l'objet

d'une demande et d'une décision expresses.
- les demandes de modification des conditions d'exercice du temps partiel en cours de période, pourront

intervenir à la demande des intéressés dans un délai de 2 mois avant la date de modification souhaitée,
- après réintégration à temps plein, une nouvelle autorisation d'exercice à temps partiel sur autorisation ne

sera accordée qu'après un délai de 2 mois
- la réintégration à temps plein peut intervenir avant l'expiration de la période en cours, sur demande des

intéressés, présentée au moins 2 mois avant la date souhaitée. Elle peut intervenir sans délai en cas de

motif grave, notamment en cas de diminution substantielle des revenus du ménage ou de changement

dans la situation familiale,
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- les fonctionnaires stagiaires dont le statut prévoit l'accomplissement d'une période de stage dans un

établissement de formation ou dont le stage comporte un enseignement professionnel (administrateurs

territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine et des bibliothèques) ne peuvent être autorisés à

exercer leurs fonctions à temps partiel pendant la durée du stage.

Le conseil d'administration, après en avoir délibéré : 

DECIDE d'instituer le temps partiel pour les agents de la collectivité selon les modalités exposées et qu'il 

appartiendra à l'autorité territoriale d'accorder les autorisations individuelles, en fonction des contraintes liées 

au fonctionnement des services, dans le respect des dispositions législatives, réglementaires et de la présente 

délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Pour extrait certifié conforme, 

Le PrB' �-'l'ra:nr--..... 
cP' 
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